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Seance d osteophate non inscrit sur sa
plaque

Par naff, le 11/09/2014 à 09:39

bonjour
suite a une douleur a la cheville 
je me suis rendu chez un médecin généraliste 
il ma fait une séance d osteophatie je ne savais pas qui l était osteophate cela ne figure pas
sur sa plaque cela est il normal? je me retrouve avec 37 euros non rembourser

Par Jibi7, le 11/09/2014 à 10:26

une seance d'ostheopathie est souvent remboursée par la securité sociale ou les mutuelles
mais il faut que le médecin vous fasse une attestation du supplement demandé et de sa
jusitfication.

Par domat, le 11/09/2014 à 20:17

la sécurité social ne rembourse pas en principe les séances d'ostéopathie seules certaines
mutuelles le font sous conditions.

Par Jibi7, le 11/09/2014 à 22:32

domat 
je precise que la sec soc rembourse la part normale qd l'ostheopathe est un medecin
generaliste
ce n'est pas le cas de tous , kinés ou pas..
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